
  

 

www.label-step.org    

 

COUPONS DE VISITE MEDICALE POUR LES NOUEUSES DE TAPIS 

 
La main-d’œuvre de l’industrie 
du tapis qui habite dans les 
villages autour de Bhadohi, dans 
l’Etat indien d’Uttar Pradesh, 
manque de soins médicaux. En 
coopération avec Label STEP, 
six producteurs de tapis se sont 
déclarés prêts à financer les 
visites médicales de ces em-
ployés. Il s’agit maintenant de 
compléter le projet par deux 
éléments essentiels : la sécurité 
à la place de travail et la sensibi-
lisation des employés aux acci-
dents et aux risques de bles-
sure. En effet, il faut mieux 
prévenir que guérir ! 

Pour les noueuses de tapis et les 
autres travailleurs de la branche du 
tapis provenant des villages qui 
entourent le Bhadohi, les visites 
médicales sont compliquées et 
chères. En collaboration avec 
Label STEP, six producteurs de 
tapis de la région ont entrepris de 
changer cette situation : depuis 
début 2008, les noueurs et les 
salariées peuvent demander à 
leurs employeurs des coupons 
pour des visites médicales et se 
faire ainsi soigner gratuitement. Le 
fonds de santé que les producteurs 
ont constitué avec Label STEP 
prend en charge les coûts. 

LES EXPORTATEURS DE TAPIS 

S'ENGAGENT 

La participation de structures lo-
caux joue un rôle central pour tous 
les projets de Label STEP : elle 
garantit en effet l’efficacité du pro-
jet sur place. Les producteurs de 
tapis financent en l’occurrence 
50% des coûts des visites médi-
cales, le reste étant couvert par 
Label STEP. L’intérêt manifesté 
par les producteurs pour le bien-
être des noueuses et des em-
ployés se répercute aussi positi-
vement sur le quotidien au travail 
et la motivation.  

Le système de coupons a fait ses 
preuves : des centaines de consul-
tations payées par des coupons 
ont eu lieu. Quatre opérations ont 
même pu être financées par le 
fonds.  

Label STEP a donc décidé de 
poursuivre le projet et d’assurer 
son financement jusqu’à la fin de 
2012. Le projet va s’enrichir d’un 
nouvel élément pertinent : il sera 
en effet placé désormais sous le 
proverbe « Mieux vaut prévenir que 
guérir ». Premièrement, le projet 
soutiendra des mesures 
d’amélioration de la sécurité et de 
la santé à la place de travail, par 
exemple la mise à disposition 
d’eau potable. Deuxièmement, les 
noueurs et noueuses de tapis se 
verront proposer des cours sur les 
thèmes suivants : ergonomie, pré-
vention des accidents et mesures 
sanitaires. 

 

 
VISITE GRATUITE POR LES NOUEUSES DE 

TAPIS 

 

 


